
Que risque un employeur en cas de fraude au chômage partiel au
Luxembourg ?

Réponse courte

En cas de fraude au chômage partiel au Luxembourg, un employeur risque le remboursement intégral des aides

perçues à tort, majoré d’intérêts légaux, ainsi qu’une amende administrative pouvant aller jusqu’à 25 000 euros par

infraction constatée. Il s’expose également à des sanctions pénales, notamment une amende de 251 à 30 000 euros

et/ou une peine d’emprisonnement de huit jours à cinq ans en cas de faux, usage de faux ou escroquerie.

L’employeur peut aussi être exclu temporairement ou définitivement du bénéfice des aides publiques et être inscrit au

fichier des fraudeurs accessible aux autorités compétentes. Ces sanctions s’appliquent indépendamment du

remboursement des sommes indûment perçues et peuvent être engagées à l’initiative de l’administration ou du

parquet.

Définition

La fraude au chômage partiel désigne le fait, pour un employeur, d’obtenir ou de tenter d’obtenir indûment le

bénéfice du régime de chômage partiel. Cela inclut la fourniture d’informations inexactes ou incomplètes, la

dissimulation d’éléments relatifs à la situation réelle de l’entreprise, ou le détournement des fonds alloués à

d’autres fins que le paiement des salaires des salariés concernés.

Cette infraction peut être caractérisée en cas d’action intentionnelle ou de négligence grave de l’employeur, dans

le but de percevoir des aides auxquelles il n’a pas droit. La fraude porte atteinte à l’égalité de traitement entre

entreprises et à la bonne gestion des fonds publics.

Conditions d’exercice

Le recours au chômage partiel est strictement encadré par le Code du travail luxembourgeois. L’employeur doit

justifier d’une baisse temporaire d’activité résultant de circonstances économiques, techniques ou d’un cas de force

majeure, conformément à l’article L.511-1 et suivants du Code du travail.

Pour être éligible, l’employeur doit :

Présenter une demande motivée et documentée auprès de l’ADEM.

Fournir des informations exactes sur la situation de l’entreprise et des salariés concernés.

Respecter l’obligation d’égalité de traitement entre les salariés.

Assurer la traçabilité des démarches et la conservation des justificatifs.

La fraude est constituée si l’employeur :
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Fait des déclarations mensongères sur l’activité ou le temps de travail des salariés.

Maintient des salariés en activité alors qu’ils sont déclarés en chômage partiel.

Utilise les indemnités à d’autres fins que le paiement des salaires concernés.

Omet de signaler la reprise d’activité ou toute modification substantielle de la situation.

Modalités pratiques

En cas de soupçon de fraude, l’Agence pour le développement de l’emploi (ADEM) ou l’Inspection du travail et des

mines (ITM) peut diligenter un contrôle sur pièces ou sur place. L’employeur est tenu de collaborer pleinement à

toute investigation et de fournir l’ensemble des documents requis, tels que feuilles de pointage, bulletins de salaire et

justificatifs d’activité.

Si la fraude est avérée, l’administration procède à la récupération des sommes indûment perçues, majorées d’intérêts

de retard. L’employeur s’expose également à des sanctions administratives, civiles et pénales. Les poursuites

peuvent être engagées à l’initiative de l’administration ou du parquet, indépendamment du remboursement des aides.

L’employeur doit garantir l’encadrement humain des procédures et la conformité des pratiques internes, notamment

en matière de protection des données et de respect des droits des salariés.

Pratiques et recommandations

Il est essentiel de mettre en place des procédures internes de contrôle et de conservation des justificatifs relatifs au

chômage partiel. Toute demande doit être validée par la direction et documentée de manière exhaustive.

Les responsables RH doivent sensibiliser les managers à l’importance de la conformité et signaler sans délai toute

anomalie ou changement de situation à l’ADEM. En cas de doute sur l’éligibilité ou la procédure, il est recommandé

de solliciter un avis juridique avant toute déclaration.

La transparence, la traçabilité des démarches et le respect de l’égalité de traitement constituent la meilleure

protection contre les risques de contentieux et de sanctions.

Cadre juridique

Les risques encourus par l’employeur en cas de fraude au chômage partiel sont prévus par le Code du travail

luxembourgeois et les textes associés, notamment :
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Articles L.511-1 à L.511-13 du Code du travail (régime du chômage partiel, obligations de l’employeur,

contrôle et sanctions).

Article L.211-1 et suivants du Code du travail (égalité de traitement et non-discrimination).

Article L.312-1 et suivants du Code du travail (obligation de traçabilité et de conservation des documents).

Loi modifiée du 17 juillet 2020 portant introduction d’un régime d’aides temporaires en cas de

réduction de l’activité.

Articles 496 et 498 du Code pénal (escroquerie, faux et usage de faux).

Article L.541-1 du Code du travail (sanctions administratives et pénales en cas de fraude aux aides

publiques).

Les sanctions comprennent :

Le remboursement intégral des aides perçues à tort, assorti d’intérêts légaux.

Une amende administrative pouvant aller jusqu’à 25 000 euros par infraction constatée.

Des sanctions pénales, notamment une amende de 251 à 30 000 euros et/ou une peine d’emprisonnement de

huit jours à cinq ans en cas de faux, usage de faux ou escroquerie.

L’exclusion temporaire ou définitive du bénéfice des aides publiques.

L’inscription au fichier des fraudeurs, accessible aux autorités compétentes.

L’employeur doit systématiquement privilégier la transparence, la rigueur documentaire et l’encadrement humain dans la gestion du

chômage partiel. Toute irrégularité, même involontaire, peut entraîner des conséquences financières, administratives et pénales

majeures.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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